
JOURNEE RECREATIVE 23 MARS 2024

Traditionnellement, chaque année, l’Association des Personnels Mutualistes organise différentes 
activités pour ses adhérents (marches, actions de prévention, sorties organisées axées sur des activités 
culturelles ou touristiques…) 

Pour cette première activité 2024, nous proposons une sortie « souvenirs » en participation aux 
Journées Récréatives de Bourg en Bresse. Vous trouverez le programme détaillé au dos de la présente.

Un repas en chansons, des grands artistes, avec un répertoire varié de Charles Aznavour à Claude 
François en passant par Eddy Mitchell. Spectacle « Un siècle de Comédies Musicales » ; pendant plus de 2 
heures, redécouvrez les plus grands succès des comédies musicales.

Des contraintes matérielles nous obligent à limiter les inscriptions à 48 personnes, alors n’hésitez 
pas, inscrivez-vous rapidement afin de donner plus de chance à votre participation.

Anne Marie FAURE, Présidente – A bientôt

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
BULLETIN D’INSCRIPTION à la JOURNEE RECREATIVE LE 23 MARS 2024

Réservé aux adhérents à jour de la cotisation 2024
NOM et prénom de l’adhérent :

Adresse mail :      Téléphone :
Nom et prénom des participants :

Nombre d’adultes : (tarif APM)              x     50€      =  
Nombre d’enfants : (tarif APM) x     50€      =
Nombre d’adultes tarif invités                   x     84 €     =  

Merci de bien vouloir libeller votre chèque à l'ordre :    
"Association des Personnels Mutualistes ".

Ce bulletin est à retourner à : ASSOCIATION DES PERSONNELS MUTUALISTES
L’Atrium – 60 rue Robespierre42030 Saint Etienne Cedex 2

IMPORTANT     :  
VOTRE INSCRIPTION DOIT ETRE DEPOSEE AVANT LE 15 FEVRIER 2024
Une confirmation de votre inscription vous sera adressée en retour.

A ssociation
P ersonnels
M utualistes

L’Atrium _ 60 rue Robespierre
42100 SAINT ETIENNE
SIRET : 795 346 295 00012
Préfecture n°W423007167
Site INTERNET : http://www.apmut42.fr/

http://www.apmut42.fr/


Journée Récréative

Programme

Installation en milieu de matinée à l’Ainterexpo et début du bal animé par Thierry Tacinelly Orchestra. 
Ce grand orchestre international a accompagné les plus grands artistes entre autres les Forbans, Daniel Guichard, Gérard 
Lenormand. Ses musiciens, chanteuses, chanteurs et danseuses évoluent dans de magnifiques costumes. Ils offrent un spectacle 
dynamique et divertissant, alliant harmonieusement danse et musique dans un amalgame de tous les styles.

Apéritif et  repas, servi par le traiteur Mille & 1 Saveurs de Mâcon.

Spectacle "Demandez le programme" : pendant deux heures redécouvrez les plus grands succès des comédies musicales : les 10
commandements, Robin des bois, 1789, Grease, Starmania, Sister Act, Notre Dame de Paris et bien d’autres….
 
Retour au bal : pour clôturer cette journée de fête, place à la danse toujours en compagnie de l'orchestre de Thierry Tacinelly. 
Des classiques du musette aux grands standards romantiques, une ambiance de folie sera sur la piste pour clôturer en apothéose
cette journée. Vers 17 h 45, retour vers les localités de départ.

Menu 
Kir et Son velouté Saint Germain au lard paysan

Bouche à la reine façon grand-mère
Veau confit façon marengo

Râpée de pomme de terre et sa mousseline de brocolis
Chèvre mi sec

Forêt noire à la griotte et son coulis de fruits rouges
¼ de vin, eaux plate et gazeuse et café

Formalités  : Carte d'identité en cours de validité. 
Ce prix comprend :

Le transport en autocar grand tourisme
Le déjeuner avec apéritif, ¼ de vin, un verre de pétillant, un café
Le bal animé par l'orchestre Thierry Tacinelli.
Le spectacle " Un siècle de Comédie Musicales " avec ses 13 artistes
Tarif : 84 € (peut se faire, à partir de 16 participants, en autocar partagé)

Conditions 
Transport AUTOCAR GRAND TOURISME « MICHEL VOYAGES » :
Embarquement 8h précises, parking du Géant Casino La Ricamarie - coté « Feu vert », « Pharmacie »
Vers 10h arrivéeà BOURG-EN-BRESSE - accueil et déroulement de la journée (parcours à pied de 300m AR)
Vers 17h30 - embarquement pour le retour.
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